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Addendum1

Adrien Verschuere

1 - Brève réflexion non-exhaustive 
et parallèle à la définition du profil 
de l’architecte dans le cadre de la 
réforme des programmes suite à 
la pleine entrée universitaire de la 
profession.

illustration :
Albrecht Dürer, Melancholia  I

L’architecte est poète par le biais d’une 
construction logique et rationnelle de la 
pensée. Celle-ci se fonde sur le binôme 
paradoxal de l’analyse subjective et de la 
projection objective.

L’architecte opère un mouvement conti-
nu et simultané de va-et-vient entre ob-
servations et applications, entre objet de 
compréhension et réalisation d’actions. 
Sa condition n’appartient ni tout à fait au 
champ théorique, ni effectivement à une 
réalité pratique.

L’architecte pense de façon fugitive des 
espaces de pérennité.

L’architecte est naturellement anachro-
nique. Pour faire vivre la tradition, l’ar-
chitecte se doit sans cesse de lui man-
quer de respect. Chaque construction 
présuppose une autre dont elle est la 
critique.

L’architecte est interprète. Il suppose 
l’existence de toute chose au préalable 
et se met en mouvement vers sa décou-
verte.

L’architecte confère une figure à ce qui 
est essentiellement invisible. Il médiatise 
le monde qui l’entoure pour le rendre in-
telligible.

L’architecte articule de façon simultanée 
l’échelle de l’homme et son territoire in-
commensurable.

L’architecte fabrique une connaissance. 
L’a priori nécessaire consistant à ne pas 
connaître – en ce sens, l’acte architectu-
ral serait premièrement régressif.

L’architecte communique par le biais 
d’une syntaxe commune de formes. Sa 
grammaire limitée lui permet une décli-
naison infinie de sens. Ce langage est 
rendu visible de tous par l’expression 
géométrique de la matière. Le penser 
de l’architecte ne peut néanmoins tota-
lement préméditer l’avènement du faire.

L’architecte fait œuvre de synthèse. La 
faculté de bien se servir de ses moyens 
diminue lorsque leur nombre augmente.

L’architecte pense l’inutile.

L’architecte fabrique par abstractions. 
Ignorant consciemment une grande par-
tie de ce qu’il voit et emploie, il s’attache 
à des conditions claires et distinctes is-
sues du monde figuré. In fine, le produit 
de cette construction abstraite crée une 
nouvelle figuration.

L’architecte bâtit avec des espaces de 
mémoire. Lorsqu’il force son souvenir, il 
y voyage et imagine.

L’architecte bâtit les espaces de la mé-
moire : le regard qu’il propose sur le 
monde évoque ultérieurement rêves et 
souvenirs.

L’architecte est modeste et déterminé. Il 
poursuit obstinément la réalisation d’une 
idée. Son honnêteté intellectuelle réside 
dans la cohérence de sa pensée. Sa ri-
gueur, sa méthode et son engagement – 
politique – constituant sa propre morale, 
il la dessine et la construit.

L’architecte convaincu est en doute per-
pétuel.
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